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SALLE DE CLASSE SÉCURITAIRE
Limiter les contacts physiques, 
promouvoir l’hygiène et les protocoles 
pour les sacs à dos et les fournitures.

INSTALLATIONS SÉCURITAIRES
Augmentation des protocoles de 
désinfection et de nettoyage, y compris le 
désinfectant pour les mains et le nettoyage 
des surfaces fréquemment touchées.

SOUTIENS SÉCURITAIRES
Soutiens en santé mentale, prise en 
considération des besoins intensifs ou 
des élèves et membres du personnel 
immunodéprimés.

SOLUTIONS DE RECHANGE SÉCURITAIRES 
Scénarios pouvant être activés à l’échelle 
régionale ou provinciale en fonction des 
conseils du médecin hygiéniste en chef.

ACCÈS SÉCURITAIRE
Entrées dédiées, heures de départ décalées, 
flux contrôlé d’élèves et de membres du 
personnel dans les espaces communs.

FRÉQUENTATION SÉCURITAIRE
Si un élève ou un membre du personnel 
est malade, il doit rester à la maison. Des 
protocoles et des mesures sont en place si 
un enfant tombe malade à l’école.

TRANSPORT SÉCURITAIRE
Protocoles pour les élèves et les chauffeurs 
de bus. Les parents doivent assurer le 
transport de leurs propres enfants, si cela 
est possible.

ACTIVITÉS SÉCURITAIRES
Les activités de groupe, y compris les 
activités parascolaires, les assemblées, 
suivront le Plan de réouverture de la 
Saskatchewan.
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TRANSPORT SÉCURITAIRE
Les directives sur le transport sécuritaire se concentrent sur le mouvement sécuritaire des élèves vers et 
depuis l’école. Dans la mesure du possible, le ministère encourage les parents à transporter leurs propres 
enfants vers et depuis l’école. Les divisions scolaires doivent suivre les lignes directrices du Plan de 
réouverture de la Saskatchewan :

• des sièges attribués et un enregistrement de cette répartition des places dans les autobus
scolaires;

• les élèves qui vivent dans le même ménage doivent être assis ensemble;
• des cloisons autour des chauffeurs peuvent être envisagées;
• le nettoyage et l’assainissement des bus ou des autres véhicules utilisés pour transporter les

élèves sont nécessaires entre chaque trajet.

ACCÈS SÉCURITAIRE
Les directives sur l’accès sécuritaire portent sur le flux quotidien des élèves et du personnel dans le 
bâtiment. Elles comprennent des considérations au niveau de l’école telles que :

• des entrées dédiées;
• des heures de début décalées;
• un flux contrôlé d’élèves et de membres du personnel dans les espaces communs.

FRÉQUENTATION SÉCURITAIRE
Les directives sur la fréquentation sécuritaire portent sur la santé des élèves et du personnel avant 
et pendant qu’ils sont à l’école. Si un élève ou un membre du personnel est malade, il doit rester à la 
maison. Si des élèves ou des membres du personnel tombent malades pendant qu’ils sont à l’école, les 
écoles s’assureront qu’ils soient correctement isolés du reste de l’école jusqu’à ce qu’ils puissent partir.

INSTALLATIONS SÉCURITAIRES
Les directives sur les installations sécuritaires portent sur le nettoyage et l’assainissement des bâtiments 
scolaires. Les écoles ont reçu la consigne d’augmenter les mesures d’assainissement et de continuer 
de promouvoir de bonnes pratiques d’hygiène. Cela comprend la disponibilité de désinfectant pour 
les mains dans la mesure du possible et l’établissement de protocoles clairs pour l’entrée et la sortie du 
matériel scolaire supplémentaire, comme des sacs à dos et des fournitures scolaires, dans les écoles.

Les écoles veilleront à ce qu’une attention particulière soit accordée au nettoyage et à l’assainissement 
intensifiés des surfaces très touchées.
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SOUTIENS SÉCURITAIRES
Les directives sur les soutiens sécuritaires portent sur les protocoles en place pour répondre aux 
besoins d’apprentissage des élèves ayant des besoins intensifs ou immunodéprimés, ainsi que sur les 
protocoles en place pour soutenir la santé mentale du personnel et des élèves.

SALLE DE CLASSE SÉCURITAIRE
Les directives sur la salle de classe sécuritaire se concentrent sur les mesures visant à assurer le partage 
sécuritaire de l’espace dans la salle de classe entre les élèves et le personnel. Ces mesures comprennent 
les suivantes :

• une augmentation des mesures de désinfection personnelle et des bonnes pratiques d’hygiène;
• une réduction au minimum des contacts entre les élèves et le personnel – autant que possible.

ACTIVITÉS SÉCURITAIRES
Les directives sur les activités sécuritaires se concentrent sur les protocoles et politiques régissant les 
activités de groupe, notamment : 

• les activités des clubs parascolaires;
• la participation à des évènements ou compétitions athlétiques;
• les assemblées d’école.

SOLUTIONS ALTERNATIVES SÉCURITAIRES 
Les directives sur les activités sécuritaires portent sur les plans d’urgence pour assurer la poursuite 
de l’enseignement dans un environnement d’apprentissage sécuritaire. Il existe quatre niveaux 
d’enseignement :

• Niveau 1: Directives pour l’enseignement primaire et secondaire – Aussi proche que possible
de la « normale », avec quelques mesures supplémentaires.

• Niveau 2: comprendra le port du masque tel que déterminé par le médecin hygiéniste en chef.
• Niveau 3: comprendra la réduction de la capacité des salles de classe. Cela peut inclure

l’établissement de cohortes et de modèles d’apprentissage hybrides en tant que considérations.
• Niveau 4: nous ramènerait à la suspension de l’apprentissage en classe et au retour à un

modèle similaire que nous avons vu au printemps dernier, avec des divisions travaillant au
niveau local pour assurer la poursuite de l’apprentissage. Dans ce modèle, l’école continuerait
d’être obligatoire, quoiqu’à distance.

Ces niveaux seraient mis en place par le médecin hygiéniste en chef de la Saskatchewan et nous 
continuerons de travailler en étroite collaboration avec lui et son équipe sur toute la planification de la 
Saskatchewan en matière de sécurité.
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Directives de retour à l’école du gouvernement de la Saskatchewan.
Pour de plus amples renseignements, veuillez visiter :

https://www.saskatchewan.ca/bonjour.health-and-healthy-living/2019-novel-coronavirus/safe-schools-plan.

Notre principe directeur demeure celui de veiller à ce que les écoles soient un lieu 
sûr pour les élèves et le personnel. Le Plan pour des écoles sécuritaires et les plans 
affichés par les divisions scolaires permettront aux communautés scolaires d’avoir 
les conseils et le temps nécessaire pour mettre en œuvre les mesures de sécurité 

requises.

Comme il s’agit d’une situation en constante évolution, les directives et les 
plans des divisions scolaires peuvent être mis à jour et ajustés en fonction des 

répercussions de la COVID-19 et des commentaires des partenaires en éducation de 
notre province avant le début de l’année scolaire.

Nous remercions nos divisions scolaires pour le travail phénoménal qu’elles 
ont accompli alors que nous avançons vers une prestation sécuritaire de 

l’apprentissage en classe. Nous sommes impatients d’accueillir de nouveau en 
toute sécurité les élèves et le personnel dans les écoles en septembre.

UN MESSAGE DE L’ÉQUIPE DE PLANIFICATION D’INTERVENTION DU 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION DE LA SASKATCHEWAN

Pour obtenir plus de renseignements sur les directives spécifiques à votre division 
scolaire, veuillez visiter le site Web de votre division respective.
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